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Amnesty international
«Je ne suis pas d'accord avec ce que vous dites, mais je me battrai
jusquau bout pour que vous puissiez le dire.» (Voltaire)
Photos Amnesty International

Article 18:
Toute personne a droit ä la liberte de pen-
see, de conscience et de religion; ce droit
implique de changer de religion ou de
conviction ainsi que la liberte de manifester

sa religion ou sa conviction, seule ou en
commun, tant en public qu'en prive, par
l'enseignement, les pratiques, le culte et
1'accomplissement des rites.

Article 19:
Tout individu a droit ä la liberte d'opinion
et d'expression, ce qui implique le droit de

ne pas etre inquiete pour ses opinions et
celui de chercher, de recevoir et de repan-
dre, sans consideration de frontieres, les
informations et les idees par quelque
moyen d'expression que ce soit.

Peut-on se taire devant la repression et

Dans notre avant-dernier nutnero de
1976, nous avions insere quelques lignes
sur Amnesty International et annonce
par la meme occasion que nous re-
viendrions sur le sujet dans un numero
ulterieur. Cela nous semble d'autant plus
opportun que depuis la parution de notre
No 7/1976, le Prix Nobel de la Paix 1977
a precisement ete attribue ä cette organisation.

En expliquant son choix d'Am-
nesty International comme laureat du Prix
Nobel 1977, la commission Nobel devait
declarer: «Dans les pres de trente annees
qui ont passe depuis que la Declaration
des droits de l'homme a fait l'objet d'un
accord aux Nations Unies, des forces positives

dans de nombreux pays ont lutte
pour concretiser ses ideaux. Mais le
monde a ete aussi le temoin d'une montee
de la brutalite et de l'internationalisation
de la violence, du terrorisme et de la
torture. Dans cette situation, Amnesty
International a consacre ses forces ä proteger la
valeur de la vie humaine. Amnesty
International a apporte une aide humanitaire
concrete et impartiale aux personnes qui
avaient ete emprisonnees en raison de leur
race, de leur religion ou de leur opinions
politiques.»

la torture sans devenir complice?

Pour Amnesty International, chaque jour
est une journee du prisonnier d'opinion.
L'annee 1977 a toutefois ete marquee par
un effort accru d'information sur les violations

contumelies des droits de l'homme
partout oü elles se produisent, malgre la
Declaration des droits de l'homme, adoptee

et proclamee le 10 decembre 1948 par
l'Assemblee generale des Nations Unies.
En 1978, cet acte historique aura trente
ans. Entre-temps, deux pactes relatifs aux
droits de l'homme sont entres en vigueur,
des resolutions se referant ä la Declaration
universelle ont ete adoptees, d'autres
conventions ont ete signees et ratifiees garan-
tissant l'integrite et les droits des indivi-
dus. Et pourtant...

Rappelons ici les articles-cles de cette
Declaration dont il est question ci-dessus:

Article 5:
Nul ne sera soumis ä la torture, ni ä des

peines ou traitements cruels, inhumains ou
degradants.

Article 9:
Nul ne peut etre arbitrairement arrete,
detenu ou exile.

Les buts d'Amnesty international
Definir un champ et un mode d'action,
c'est ce qu'ont fait avec pragmatisme les

createurs de ce mouvement qui a vu le

jour ä Londres en 1961. C'est ce que pre-
cisent d'annee en annee les Conseils inter-
nationaux et les Assemblies internationales

d'Amnesty. L'indignation s'essouffle
vite. Les proclamations lassent et s'usent.
La defense des droits et libertes politiques
en general etait dejä prise en charge par
d'autres organisations. Ainsi les createurs
du mouvement ont-ils defini un but: les

prisonniers politiques, et une methode:
Y intervention pour des cas individuels.
Citons parmi ses objectifs:

• faire liberer les personnes detenues du
fait de leurs opinions politiques ou de

leurs convictions religieuses, de leur
couleur ou de leur langue, ä condition
qu'elles n'aient pas use de violence ni
ete les instigatrices d'actes de violence;

• exiger des proces justes et dans des de-
lais normaux pour tous les prisonniers
politiques;

• s'opposer ä l'application de la peine de

mort, de la torture et d'autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou degradants

aux personnes detenues.

Taxee d'organisation marxiste par les dic-
tateurs d'Americiue latine, de mouvement
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«Amnesty International estne de la guerre ideologique du XXe
siecle comme la Croix-Rouge le fut des grandes batailles du
XIXe.» (M.-J. Protais, vice-presidente de la section franqaise
d'Amnesty)

antisovietique par les milieux dirigeants
des pays de l'Est, Amnesty International
se propose simplement d'oeuvrer de fagon
impartiale en reprouvant et en combattant
toutes les violations des droits de l'indi-
vidu, quelles qu'elles soient et oü qu'elles
soient perpetrees. En temoigne le travail
des groupes d'Amnesty qui «adoptent» ä

chaque fois trois prisonniers politiques,
vivant respectivement ä l'Est, ä l'Ouest et
dans un pays du tiers monde. Les trois
principes d'action choisis par Amnesty ne
garantissent-ils d'ailleurs pas Timpartialite
et l'apolitisme du mouvement? II s'agit en
l'occurrence de:

• L'internationalisme: Taction d'A.I. ne
connait pas de frontieres. Toutefois,
pour eviter d'etre melees ä des querel-
les politiques internes, les sections
nationales ne peuvent en aucun cas in-
tervenir dans leur propre pays;

• La legalite: juridiquement, A.I. est in-
attaquable car elle ne reclame que le

respect du droit international ou du
droit interne des pays concernes;

• L'objectivite: A.I. agit partout, sous
tous les regimes, verifie toutes les
informations reunies, s'occupe de tous les

cas portes ä sa connaissance.
Ce mode d'action particulier lui confere
d'ailleurs une place distincte parmi les

organisations qui defendent les droits de

Thomme, avec lesquelles elle collaborc
dans certains cas. Ajoutons encore que ce

mouvement, pour pouvoir oeuvrer libre-
ment, n'est finance que par ses groupes et
ses membres et qu'il n'accepte aucun
fonds de source politique.

Comment tonctionne A.I.?
On compte ä travers le monde environ un
million de prisonniers de conscience, bri-
mes, tortures et prives de liberte unique-
men t parce que leurs idees politiques, leur
religion, leurs origines ethniques, leur
fagon de vivre different ou, dans certains
cas, sans raison aucune. Les Etats qui
oppriment certains de leurs ressortissants
Pour ces motifs depassent la centaine.
Toutes les informations relatives ä ces
violations dont dispose A.I. arrivent ä Lon-
dres, oü elles sont triees, examinees, verifies

avant chaque nouvelle campagne par
une equipe de specialistes. U s'agit de
documents ou d'appels au secours prove-
nant de tous les coins du monde et qui
arrivent, le plus souvent, tout simplement
Par la poste; ces messages, pour la plupart

non signes, emanent soit de la famille du

detenu, soit d'amis, de journalistes, d'ec-
clesiastiques indignes ou revokes. Tous
seront pris en consideration.
Les groupes restent la cle dc 1'organisa-
tion. II s'agit en l'occurrence de membres
d'A.I. qui s'associent spontanement dans
des villes ou des localites importantes avec
Taccord de la section nationale. Celle-ci
en informcra le Secretariat international
de Londres, qui lui confiera l'adoption de

trois cas de prisonniers d'opinion, selon le

principe mentionne ci-dessus. Les dossiers
de ces prisonniers seront envoyes au

groupe d'adoption, qui restera en corres-
pondance ä ce sujet avec le Secretariat
international.

La mission du groupe consiste ä prendre
en charge les prisonniers adoptes, le but
final etant d'arracher pour eux liberte et
amnistie. Son action s'orientera dans
diverses directions, dont les principales
sont: correspondance avec le prisonnier,
aide materielle au prisonnier ou ä sa

famille, correspondance avec celle-ci,
protestations aupres des autorites, participation

ä la defense judiciaire des prisonniers
et information massive sur les cas adoptes.
Ces differents types d'action rcposent tous
sur le principe qu'il n'y a pas de gouverne-
ment, dans les circonstances internationales

actuelles, qui soit entierement insensible

aux pressions morales qui s'exercent
sur lui, soit par les protestations, soit
simplement par la publicite donnee ä ses

mefaits. L'information est par elle-meme
une protection. Les demarches, protestations,

lettres reiterees, ont toujours quel-
que effet. L'aide materielle et morale au

prisonnier et ä sa famille permet de gagner
du temps et d'accroitre leur capacite de

resistance ä Toppression.

La structure d'Amnesty
La base d'Amnesty International est
constitute par ses groupes d'adoption et par
ses membres.
Dans les pays oü il y a des sections nationales,

les groupes locaux dont elles se

composent sont organises par region. Les
sections nationales deleguent des repre-
sentants au Conseil international, organe
supreme de Torganisation, qui se reunit
une fois par an.
Le Conseil international decide de l'Ac-
tion d'Amnesty et elit le Comite executif
international (CEI), qui est charge de

Texecution des decisions du Conseil et de

la conduite des affaires du mouvement
dans l'intervalle des sessions du Conseil.
Le Secretariat international, ctabli ä Londres,

execute, sous la direction du Comite
executif international et sous la responsa-
bilite du secretaire general nomme par le

CEI, les travaux courants de Torganisation.

Le Service de la recherche y rassemble toutes

les informations sur les violations des

droits de Thomme dans les differents pays,
etudic les cas des victimes et les transmet
aux groupes d'adoption, congoit, organise
et coordonne les multiples campagnes
menees par le mouvement.

Situation actuelle
Actuellcmcnt, A.I. compte environ
100 000 membres. Des sections nationales
et des groupes d'adoption existent dans 33

pays d'Afrique, d'Asie, du Moyen-Orient,
d'Europe, d'Amerique du Nord et du Sud.
Le mouvement compte des membres dans
78 pays.

Publications d'A.I.
En quinze ans, A.I. a publie un grand
nombre d'ouvrages sur la situation des

droits de Thomme, dont un Rapport sur la

torture, d'importantes etudes sur le Bresil,
TUruguay, le Chili, l'URSS, l'Irlande du
Nord, TEspagne, TIndonesie, etc.
Chaque mois les sections publient ä l'in-
tention des membres et du public un bulletin

d'information sur l'actualite et les
actions en cours. Chaque annee, un rap-

Prisonnier dans un camp Indonesien.
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L'höpital psychiatrique de Tchernyakhovsk est rattache ä la prison de Kaliningrad
(URSS).

port detaille rend compte du travail d'A.I.
en analysant la situation pays par pays.
La plupart de ces documents sont traduits
en plusieurs langues, dont Ie frangais, et
peuvent etre commandes aupres des
sections nationales ou du Secretariat international

ä Londres.
A l'intention de nos lecteurs qui aime-
raient obtenir des informations supple -
mentaires ou seraient desireux de devenir
membres de 1'organisation, nous inserons
ici les adresses suivantes:

Amnesty International
53, Theobald's Road
London WCIX 8 SP, Grande-Bretagne,
tel. (01)404-5831

Amnesty International
Section suisse
Postfach 1051,3001 Berne

Amnesty International
Groupe Suisse romande
B.P. 276, 1211 Geneve

L'objectif de l'OMS
pour Pan 2000:
la sante pour tous

L'objectif ambitieux de l'OMS est de
procurer la sante ä tous en Pan 2000. II ne

peut etre atteint sans faire appel aux res-
sources des guerisseurs, des accoucheuses
traditionnelles et des herboristes, qui exer-
cent encore dans presque tous les pays du
monde. Pour ce faire, le programme de

l'OMS prevoit des recherches sur les

aspects psycho-sociaux et anthropologi-
ques de la medecine populaire et s'inte-
resse tant ä l'acupuncture qu'aux herbes et

plantes medicinales. Cette medecine mal
connue, meconnue, souvent taxee de

«charlatanisme», parfois carrement reje-
tee par les «orthodoxes» de la medecine, a

survecu malgre les progres de la pratique
moderne, et continue de jouer, surtout
dans les pays en voie de developpement
ou dans les regions defavorisees de notre
planete, un role tres important. L'OMS en
est consciente; c'est ce que son directeur
general, M. Halfdan Mahler, nous expli-
que dans les lignes qui suivent.

S'il faut justifier l'inclusion de la medecine
traditionnelle dans la sphere des interets
de ['Organisation mondiale de la sante, il

suffit de jeter un coup d'ceil sur l'embleme
de l'OMS: celui-ci represente un globe
terrestre sur lequel est appose le baton
d'Esculape, dieu de la medecine chez les

Anciens, autour duquel s'enroule un
serpent. Les serpents du dieu, selon la
legende, lechaient les blessures et les
lesions des malades pendant leur sommeil

pour les guerir.

Pendant beaucoup trop longtemps, la
medecine traditionnelle et la medecine
dite «moderne» ont suivi chacune leur
chemin sans vouloir se connaitre. Et pour-
tant, leur but n'est-il pas le meme, puisque
toutes deux tendent ä ameliorer la sante
des hommes et, par la, la qualite de la vie?
Seuls les esprits bornes peuvent penser
qu'elles n'ont rien ä apprendre l'une de
l'autre.

Malheureusement, la separation des deux
systemes de medecine recouvre presque
exactement la division du monde entre
pays riches et pays pauvres. Trop souvent,
les privilegies et les personnes aisees
vivant dans de grands centres urbains ont
acces ä toutes les techniques avancees et
aux installations de secours d'urgence de

la medecine moderne, alors que dix
millions d'etres humains en sont prives. Pour
eux, le guerisseur traditionnel, l'herboriste
et l'accoucheuse sont les seuls agents de

sante auxquels s'adresser. La plupart des

regions rurales des pays en developpement
ne beneficient pas des services d'un seul
medecin qualifie et, qui plus est, ne dispo-
sent en moyenne que d'un auxiliaire sani-
taire pour 10 000 personnes. Dans certai-
nes parties du monde, ou des soins medi-
caux modernes sont pourtant disponibles,
les gens preferent avoir recours au guerisseur

qu'ils connaissent et en qui ils ont
confiance.

Mais le vent du changement politique qui
a balaye le monde au cours de ces dernie-
res decennies a ete accompagne d'une
modification de l'attitude des collectivites
ä l'egard de la sante: une prise de
conscience des problemes sociaux a mis en
evidence la necessite de diminuer puis de
combler l'abime qui existe entre pays
riches et pauvres et ä l'interieur des pays.
Les 80 % de la population mondiale
negligee ont aussi des droits: le droit de disposer

de services medicaux, d'etre proteges
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